
Economies 
assurées

Protection optimisée 

Mieux vaut prévenir que guérir : optez pour une
mise à niveau de votre contrat d’entretien Agilent

et économisez* 10 %.



Renforcez votre productivité.
La productivité d’un laboratoire dépend de la maximisation du temps de fonctionnement de ses
instruments. Il suffit en effet qu’un instrument tombe en panne de façon inopinée pour que vos
activités s’interrompent. Les conséquences de ces interruptions peuvent être coûteuses et ne sont
jamais bienvenues, surtout si elles vous font prendre du retard dans l’analyse et la préparation des
échantillons – quand vous ne perdez pas l’échantillon lui-même. Voilà pourquoi il vaut mieux pré-
venir que guérir. Choisissez une des formules d’entretien Agilent pour la maintenance et la répara-
tion de vos instruments et vous n’aurez probablement plus jamais à faire face à des immobilisa-
tions imprévues. C’est pour cela que les services d’assistance Agilent constituent la solution la plus
rentable pour gérer vos instruments et parvenir à une productivité optimale.

Les services d’assistance Agilent vous permettent :
• de minimiser la durée d’immobilisation en maximisant le temps de fonctionnement de vos instru-

ments grâce à des services de maintenance et des délais d’intervention optimums ;
• de prévoir votre budget d’entretien sur une ou plusieurs années ;
• d’être sûr de respecter les normes d’exploitation et de conformité réglementaires pendant les

réparations et l’entretien ;
• de confier à Agilent la planification de l’entretien pour que votre personnel puisse se consacrer à

son travail ;
• de bénéficier de la même assistance certifiée dans 65 pays du monde.

Pour de plus amples informations sur les services d’assistance Agilent, appelez votre bureau de
vente Agilent local (pour la France, numéro Azur : 0810.446.446) et demandez la documentation
n° 5980-0002E ou rendez-vous sur le site www.agilent.com/chem/service.

Les informations contenues dans cette documentation peuvent être modifiées sans préavis.
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Evitez les immobilisations inopinées.
La maintenance préventive est un moyen simple de contrôler les coûts d’entretien et de garantir un
temps de fonctionnement maximum. En permettant à Agilent de programmer les intervalles d’en-
tretien, non seulement vous diminuez la probabilité d’une panne d’instrument mais vous facilitez
également le processus de qualification de performance (QP) en disposant de justificatifs d’entre-
tien vous permettant de faire homologuer vos instruments plus efficacement.

Mettez votre protection à niveau.
Agilent propose également des niveaux d’entretien variables afin de mieux répondre à vos besoins.
Ainsi, même si vous avez opté pour un niveau d’assistance de base, vous pouvez passer à un
niveau supérieur afin de bénéficier d’une protection encore plus grande pour vos instruments de
laboratoire – et de générer des bénéfices.

Choisissez la formule adaptée à vos
besoins.
Agilent propose une grande variété de formules d’entretien adaptées à
un large éventail d’industries. Vous y trouverez forcément la formule
adaptée à votre mode de travail et à votre environnement. Chaque for-
mule d’entretien vous permet de bénéficier de services adaptés à vos
besoins et assurés par des ingénieurs hautement qualifiés, formés et
agréés pour l’entretien, le diagnostic et la réparation de vos instruments
Agilent. En d’autres termes, votre laboratoire
bénéficie d’une assistance sur mesure
garante d’une productivité maximale.

Jusqu’au 15 juillet 2003, 
vous pouvez économiser 10 %
sur la mise à niveau de votre
contrat d’entretien existant.

La solution de service la plus
rentable qui soit est maintenant
plus abordable que jamais.

Offre limitée
*Ne laissez pas passer l’occasion :
cette offre est valable jusqu’au 
15 juillet 2003 seulement ! 

Pour profiter de cette offre, vous
devez choisir la mise à niveau 
de contrat d’entretien 21E/P/B
(ou supérieure).


